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A l'Assemblée Générale de la société ASSYSTEM S.A., 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblées Générales, nous avons 
 S.A. 

le 31 décembre 2020 rapport.  

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté 
dans l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

ncière et du patrimoine, à la fin 
de l'exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la 
consolidation. 

-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité 
d'audit. 
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Réf  

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
«  » 
du présent rapport.  

Indépendance 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2020 

règlement (UE) n°537/2014. 

 

La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 

conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, 
ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, 
telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une 

 
des audits. 

L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les 
significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour 

apportées face à ces risques. 

consolidés pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
 isolément. 
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Test de valeur des Unités Génératrices de Trésorerie (UGT) 
Notes 3.3 et 3.4  
Risque identifié Réponse apportée 

Les acquisitions auxquelles le Groupe a 
procédé ont donné lieu à la 

comme étant la différence entre la juste 
valeur de la contrepartie transférée, 
augmentée du montant de toute 
participation ne donnant pas le contrôle 

net des actifs identifiables acquis et des 
passifs repris.  

Ces goodwill figurent au bilan pour un 
montant net de 82 
31 décembre 2020 pour 
& Infrastructure (E&I) et un montant nul 

 suite à des 
dépréciations intervenues au cours 

. Ces goodwill ont 
été affectés aux unités génératrices de 
trésorerie (UGT) des activités dans 
lesquelles les entreprises acquises ont été 
intégrées 

Le Groupe procède à des tests de perte de 

élevée entre la juste valeur nette de coûts 
de sortie et la valeur 
correspond à la valeur actualisée des flux 
futurs de trésorerie estimés attendue de 

perte de valeur est comptabilisée pour 
une UGT si sa valeur recouvrable est 
inférieure à sa valeur comptable et doit 
être en premier lieu affectée au goodwill 

 

La valeur recouvrable des UGT a été 

Groupe a projeté les flux futurs de 

 sur une période de quatre années ; 
les flux futurs de trésorerie au-delà de 
quatre ans ont été extrapolés en tenant 

Nous avons apprécié la conformité de la 
méthodologie appliquée par le Groupe aux 
normes comptables en vigueur. 

Nous avons effectué un examen des 

méthodologie et apprécié notamment :  

- Le niveau de regroupement des UGT 
retenu pour les tests de dépréciation 
des goodwill et la cohérence des 
éléments composant la valeur 
comptable des UGT avec les flux de 
trésorerie utilisés pour effectuer les 
tests de perte de valeur ; 

- Le caractère raisonnable des flux de 
trésorerie prévisionnels par rapport 
aux contextes économiques et 
financiers dans lesquels opèrent 
l activité E&I ; 

- La cohérence des données 
budgétaires utilisées avec celles 

approuvées par le Conseil 

données prévisionnelles par rapport 
aux hypothèses budgétaires ;  

- La cohérence des hypothèses 
retenues pour le taux de croissance à 

des comptes ; 

- La fiabilité du processus 

examinant les causes des différences 
constatées entre les prévisions et les 
réalisations au titre des performances 
passées ; 

- Le caractère raisonnable des 
hypothèses retenues pour la 

évaluation ;  

- Les analyses de sensibilité de la 

principales hypothèses retenues. 
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Les flux futurs de trésorerie sont 
actualisés par le coût moyen pondéré du 
capital (WACC) du secteur.   

Par ailleurs, une évolution défavorable des 
conditions de marché ou des flux de 
trésorerie initialement estimés peut 
conduire à comptabiliser une dépréciation 
complémentaire.  

Les modalités du test de perte de valeur 

principales hypothèses retenues sont 
décrites en note 3.4 .  

Nous avons ainsi considéré que 

de notre audit compte tenu du degré 

des valeurs recouvrables à la variation des 
hypothèses de prévisions et du poids 
relatif de ces actifs dans les comptes 
consolidés du Groupe. 

Nous avons enfin vérifié que les notes 
annexes (notamment les notes 3.3 
« Goodwill » et 3.4 « Modalités des tests 
de perte de valeur ») donnaient une 
information appropriée. 

 

et de la marge sur les contrats de 
prestations au forfait 
Notes 1 et 5.1 d  
Risque identifié Réponse apportée 

Dans le cadre de ses activités, le Groupe 
génère notamment certains revenus et 
résultats relatifs à des contrats de 
prestations de service à long terme. Ces 
contrats dits « au forfait » représentent 
des contrats sur lesquels le Groupe 

dont le prix est, soit fixé initialement pour 
la globalité du projet, soit défini dans un 
contrat cadre pour chaque typologie de 
services qui seront commandés. 

Pour les prestations réalisées au forfait 
notamment dans les activités des entités 

 E&I, le chiffre 

à la norme IFRS 15 au fur et à mesure du 
transfert de contrôle de la prestation 
réalisée.  

Nous avons pris connaissance et testé les 
processus mis en place par le Groupe en 
lien avec la contractualisation, le suivi des 
projets, la facturation et la 
comptabilisation des contrats. 

des contrats au forfait ont consisté à 
sélectionner, selon une approche 

projets, variations atypiques entre deux 
périodes ou par rapport aux standards du 
Groupe, nouveaux contrats de la 
périod
avons : 

- apprécié la conformité du traitement 
comptable retenu avec les clauses 
contractuelles ; 
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Ces contrats donnent lieu à 

fonction de la méthode dite à 

détermination du pourcentage 

effectués, des services rendus par rapport 
au total des services à exécuter et des 
coûts encourus par rapport au total des 
coûts estimés. 

provision sous déduction des pertes 
précédemment comptabilisées. 

La détermination du pourcentage 

comptabiliser repose sur de nombreuses 
estimations fondées sur le suivi des coûts 

intervenir tout au long de la vie du contrat 
et peuvent avoir des effets significatifs sur 
les résultats futurs. 

Nous avons considéré que le correct 
rattachement 

es contrats 
de prestations au forfait constituait un 
point clé de notre audit dans la mesure où 
il est basé sur des jugements et 
estimations de la direction quant à la 
détermination du résultat à terminaison et 
des risques financiers attendus sur ces 
contrats. 

- apprécié le bien fondé des 
estimations des résultats à 
terminaison et de la détermination 

recoupement avec notre 
compréhension de ces projets acquise 

contrôleurs de gestion et les chefs de 
projet et par comparaison avec les 
performances passées pour des 
contrats similaires ; 

- corroboré la position financière de ces 
projets avec les éléments probants 
correspondants (contrats, 
commandes, procès-verbaux 

suivi des temps) ; 

- m

comptab  

Nous avons enfin vérifié que les notes 
annexes (notamment la note 1 « Principes 
comptables généraux » et 5.1 « Chiffre 

opérationnel ») donnent une information 
appropriée. 

 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires des informations relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du 
Conseil d'administration. 

comptes consolidés. 
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Nous attestons que la déclaration consolidée de performance extra-financière prévue par 
-102-1 du code de commerce figure dans les informations relatives au groupe 

données dans le rapport de gestion, étant précisé que, conformément aux dispositions de 
-10 de ce code, 

. 

 

Format de présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le 
rapport financier annuel  

-

électronique unique tel que défini par le règlement européen délégué n°2019/815 du 
17 décembre 2018 aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2021. En conséquence, le 
présent rapport ne comporte pas de conclusion sur le respect de ce format dans la 
présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel 
mentionné au I -1-2 du code monétaire et financier. 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société ASSYSTEM S.A. par 
l'assemblée générale du 26 août 1999 pour le cabinet Deloitte & Associés et du 30 avril 2009 
pour le cabinet KPMG S.A.. 

Au 31 décembre 2020, le cabinet Deloitte & Associés était dans la vingt-deuxième année de 
sa mission sans interruption et le cabinet KPMG S.A. dans la douzième année. 

 

conformément au référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne ainsi que de mettre 
en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives 

de cesser son activité.  

inancière 
et de suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que 
le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration 
et au traitement de l'information comptable et financière. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d'administration. 
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n niveau élevé 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
nt considérées comme 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme p -10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
société. 

sionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre :  

 il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci provienn

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
anomalie significative prove

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 il pr

 ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

  la convention 

de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 
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consolidés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle ; 

 

exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la 

exprimée sur ces comptes.  

Rapport au comité d'audit 

Nous remettons un rapport 
d'aud
travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses 
significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 

 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit, figurent les risques 
 

nous appartient de décrire dans le présent rapport. 

règlement (UE) n°537/2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables 
-10 à L.822-14 du code 

de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre 
indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.  

A Paris La Défense, le 6 avril 2021 

Les commissaires aux comptes 

KPMG Audit 
Département de KPMG S.A. 

Deloitte & Associés 

    

    

Eric ROPERT                   Laurent GENIN Albert AIDAN 






















































































